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qu’elles ont portés inspirent a bon droit de regrets aux homines 
honnêtes et sages.

S’il existe quelque part, ou si l’on imagine par la pensée, un 
Etat qui persécute effrontément et tyranniquement le nom chré
tien, et qu’on le confronte au genre de gouvernement moderne 
dont Nous parlons, ce dernier pourrait sembler plus tolérable. 
Assurément les principes sur lesquels se base ce dernier sont de 
telle nature, ainsi que nous l’avons dit, qu’eu eux-mêmes ils ne 
doivent être approuvés par personne.”

PR A VIQVE

“ En pratique, l’action peut s’exercer soit dans les affaires 
privées et domestiques, soit dans les affaires publiques.

*• Dans l’ordre privé, le premier devoir de chacun est de con
former très exactement sa vie et ses mœurs aux préceptes de 
l'Evangile, et de ne pas reculer devant ce que la vertu chrétienne 
impose de quelque peu diflicile A souffrir et à endurer. Tous doi
vent, en mitre, aimer l’Eglise comme leur mère commune, obéir A 
ses lois, pourvoir à son honneur, sauvegarder ses droits, et prendre 
soin que ceux sur lesquels ils exercent quelque autorité la respec
tent et l’aiment avec la même piété filiale. Il importe encore au 
salut public que les catholiques prêtent sagement leur concours à 
l’administration des affaires municipales et s’appliquent surtout 
A faire en sorte que l’autorité publique pourvoie A l’éducation 
religieuse et morale de la jeunesse, comme il convient A des chré
tiens : de IA dépend surtout le salut de la société.

“ 11 sera généralement utile et louable que les catholiques 
étendent leur action au delà des limites de ce champ trop restreint, 
et abordent les grandes charges de l’Etat. Généralement, disons- 
nous, car ici Nos conseils s’adressent A toutes les nations. Du 
reste, il peut arriver quelque part que, pour les motifs les plus 

raves et les plus justes, il ue soit nullement expédient de parti
ciper aux affaires politiques et d’accepter les fonctions de l’Etat.

Mais généralement, comme Nous l’avons dit, refuser de 
prendre aucune part aux affaires publiques serait aussi répréhen
sible que de n’apporter à l’utilité commune ni soin ni concours ; 
d’autant plus que les catholiques, en vertu même de la doctrine 
qu’ils professent, sont obligés de remplir ce devoir en toute inté
grité et conscience. D’ailleurs, eux s’abstenant, les rênes du gou
vernement passeront sans conteste aux mains de ceux dont les 
opinions n’offrent certes pas grand espoir de salut pour l’Etat.

lit, de plus, pernicieux aux intérêts chrétiens, parce que les 
ennemis de l’Eglise auraient tout pouvoir et ses défenseurs aucun. 
Il est donc évident que les catholiques ont de justes motifs d’a
border la vie politique ; car ils le font et doivent le faite, non 
pour approuver ce qu’il peut y avoir de blâmable présentement 
dans les institutions politiques, mais pour tirer de ces institu
tions mêmes, autant que faire se peut, le bien public sincère et 
vrai, en se proposant d’infuser dans toutes les veines de l’Etat, 
comme une sève et un sang réparateur, la vqrtu et l’influence de 
la religion catholique.—

“ Ainsi fut-il fait aux premiers âges de l'Eglise. Rien n’était

Ce sera
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